
 N° SIRET : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

 Raison sociale : _________________________________________________________________________________________________________

 Adresse  de l'établissement : _______________________________________________________________________________________________

 Code postal : |__|__|__|__|__|  Commune : ________________________________________________________________________________

Exploitant de l'établissement

Nom : ___________________________________________________ ; Prénom : ____________________________________________________

Téléphone  : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| ; |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|
 Fixe Mobile

Mél : ________________________________________________________________________________________________________________

SECTEUR DES CORPS GRAS

ACTIVITÉ 
PRODUITS DESTINÉS A L’ALIMENTATION ANIMALE  
(PRÉCISER LES QUANTITÉS) 

TRANSFORMATION D'HUILES VÉGÉTALES BRUTES

Huiles acides de raffinage
Gommes, lécithine
Pâtes de neutralisation
Distillats d'acides gras
Tourteaux
Autres (préciser)

OLÉOCHIMIE

Produits dérivés (préciser)
Autre (préciser)
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N° 15095*03

IDENTIFICATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

TYPE D’ACTIVITÉ - NATURE DES PRODUITS

DEMANDE D'AGRÉMENT / D’AUTORISATION D’UN ÉTABLISSEMENT DU SECTEUR DE
L’ALIMENTATION ANIMALE

- Article 10 du R (CE) n° 183/2005 du Parlement européen et du Conseil 
du 12 janvier 2005 établissant des exigences en matière d'hygiène des aliments pour animaux  

- Article 1 du R (CE) n°141/2007 de la Commission du 14 février 2007 
concernant une exigence relative à l'agrément conformément au règlement (CE) n° 183/2005, 

des établissements du secteur de l'alimentation animale qui fabriquent ou mettent sur le marché 
des additifs pour l'alimentation animale de la catégorie «coccidiostatiques et histomonostatiques»  

- Annexe IV du Règlement (CE) n° 999/2001 du Parlement européen et du Conseil du 22 mai 2001
fixant les règles pour la prévention, le contrôle et l’éradication 
de certaines encéphalopathies spongiformes transmissibles

- Article 6 du R (UE) n°2015/786 du 19 mai 2015 définissant des critères d'acceptabilité 
pour les procédés de détoxification de produits destinés aux aliments pour animaux 

comme le prévoit la directive 2002/32/CE du Parlement européen et du Conseil
- Article L 235-1 du code rural et de la pêche maritime

- Articles 1, 3, 9 et 12 de l’arrêté du 23 avril 2007 relatif aux agréments et autorisations 
des établissements du secteur de l'alimentation animale

A renvoyer à la direction départementale (de la cohésion sociale et) de la protection des populations (DD(CS)PP) 
du département où est situé l'établissement



SECTEUR DES CORPS GRAS

ACTIVITÉ 
PRODUITS DESTINÉS A L’ALIMENTATION ANIMALE  
(PRÉCISER LES QUANTITÉS) 

FABRICATION DE BIODIESEL
Glycérine, glycérol
Autre (préciser)

MÉLANGE DE GRAISSES
Graisses animales
Graisses végétales
Autre (préciser)

DETOXIFICATION

SUBSTANCE INDÉSIRABLE TELLE QUE DÉFINIE A L’ANNEXE I DE 
LA DIRECTIVE 2002/32

ALIMENT POUR ANIMAUX CONCERNÉ

TYPE DE PROCÉDÉ DE DÉTOXIFICATION
 physique
 chimique
 (micro)biologique

Date et référence de l’avis de l’AESA*

* AESA (= EFSA)     : autorité européenne de la sécurité alimentaire

FABRICATION ET/OU COMMERCIALISATION D’ADDITIFS

NATURE DES PRODUITS ACTIVITÉS CONCERNÉES QUANTITÉ 

COCCIDIOSTATIQUES ET HISTOMONOSTATIQUES

Fabrication 
Entreposage 
Distribution 

ADDITIFS ZOOTECHNIQUES 
– Améliorateurs de digestibilité
– Stabilisateurs de la flore intestinale
– Substances ayant un effet positif sur l'environnement
– Autres 

Fabrication 
Entreposage 
Distribution 

ADDITIFS NUTRITIONNELS
– Vitamines, provitamines et substances analogues
– Oligo-éléments
– Acides aminés, leurs sels et produits analogues
– Urée et ses dérivés

Fabrication 
Entreposage 
Distribution 

ADDITIFS SENSORIELS
–Caroténoïdes et xanthophylles

Fabrication 
Entreposage 
Distribution 

ADDITIFS SENSORIELS
–Autres additifs sensoriels (préciser)

Fabrication 
Entreposage 
Distribution 

ADDITIFS TECHNOLOGIQUES
–Antioxydants avec teneur maximale réglementaire

Fabrication 
Entreposage 
Distribution 

ADDITIFS TECHNOLOGIQUES
–Autres additifs technologiques (préciser)

Fabrication 
Entreposage 
Distribution  

ADDITIFS NON AUTORISES DANS L'UNION 
EUROPÉENNE (préciser l’additif) Oui  Non 
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FABRICATION ET/OU COMMERCIALISATION DE PRÉMÉLANGES D’ADDITIFS
FABRICATION ET MISE SUR LE MARCHE D'ALIMENTS A OBJECTIFS NUTRITIONNELS PARTICULIERS

NATURE DES ADDITIFS MIS EN ŒUVRE ACTIVITÉS CONCERNÉES QUANTITÉ 

COCCIDIOSTATIQUES ET HISTOMONOSTATIQUES

Fabrication 
Entreposage 
Distribution 

ADDITIFS ZOOTECHNIQUES
 préciser

Fabrication 
Entreposage 
Distribution 

ADDITIFS NUTRITIONNELS
–Vitamines A et D
–Oligo-éléments : Cuivre et Sélénium

Fabrication 
Entreposage 
Distribution 

ADDITIFS NUTRITIONNELS
- Autres additifs nutritionnels (préciser)

Fabrication 
Entreposage 
Distribution 

ADDITIFS SENSORIELS
préciser

Fabrication 
Entreposage 
Distribution 

ADDITIFS TECHNOLOGIQUES
préciser

Fabrication 
Entreposage 
Distribution 

ADDITIFS NON AUTORISES DANS L'UNION 
EUROPÉENNE (préciser) Oui  Non 

(2)

FABRICATION D’ALIMENTS COMPOSES PRODUITS À LA FERME POUR LES BESOINS EXCLUSIFS DE L’ÉLEVAGE

TYPES D’ALIMENTS  ESPÈCES DESTINATAIRES

Avec utilisation d’additifs et/ou de prémélanges d’additifs :

   Oui 
   Non

Si oui, veuillez compléter la section figurant ci-dessous

    Bovins

Ovins-Caprins

Porcins

>250 reproducteurs Gallus gallus ou Meleagris gallopavo

Autres volailles 

Autres :

NATURE DES ADDITIFS MIS EN ŒUVRE ISOLÉMENT OU VIA UN PRÉMÉLANGE PRÉCISER 

COCCIDIOSTATIQUES ET HISTOMONOSTATIQUES
(obligatoirement via un prémélange) Oui Non

ADDITIFS ZOOTECHNIQUES
–Autres additifs zootechniques Oui Non 

ADDITIFS NUTRITIONNELS
–Vitamines
–Oligo-éléments

Oui Non 

ADDITIFS NUTRITIONNELS
–Autres additifs nutritionnels (acides aminés, urée) Oui Non 

ADDITIFS TECHNOLOGIQUES ET/OU SENSORIELS Oui Non 

MATIÈRES PREMIÈRES D’ORIGINE ANIMALE 
(conditions d’utilisation fixées par l’annexe IV du règlement (CE) n°999/2001) QUANTITÉ 

FARINES DE POISSON Oui Non 

FARINES DE SANG Oui Non 

PROTÉINES ANIMALES TRANSFORMÉES DE PORC OU VOLAILLE Oui Non 

PROTÉINES ANIMALES TRANSFORMÉES D’INSECTES Oui Non 

PRODUITS SANGUINS DE NON RUMINANTS Oui Non 

PHOSPHATE DICALCIQUE OU TRICALCIQUE D'ORIGINE ANIMALE Oui Non 
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D

FABRICATION ET COMMERCIALISATION D’ALIMENTS COMPOSES INDUSTRIELS 
(y compris les fabrications à la ferme cédées à un tiers)

TYPES D’ALIMENTS  ESPÈCES DESTINATAIRES

 Aliments complets

 Aliments complémentaires

dont :

- aliments minéraux

- aliments liquides

 Aliments d’allaitement 

 Aliments pour animaux familiers 

 Aliments diététiques

Oui        Non 

Oui        Non 

Oui        Non 

Oui        Non 

Oui        Non 

Oui        Non 

Oui        Non 

 Bovins

 Ovins-Caprins

 Porcins

 >250  reproducteurs Gallus  gallus  ou Meleagris

gallopavo

 Autres Volailles

 Lapins

 Chevaux

 Animaux familiers

 Poissons

 Autres :

NATURE DES ADDITIFS MIS EN ŒUVRE ISOLÉMENT OU VIA UN PRÉMÉLANGE QUANTITÉ 

COCCIDIOSTATIQUES ET HISTOMONOSTATIQUES Oui  Non 

ADDITIFS ZOOTECHNIQUES (préciser) Oui  Non 

ADDITIFS NUTRITIONNELS
–Vitamines
–Oligo-éléments

Oui  Non

ADDITIFS NUTRITIONNELS
–Autres additifs nutrittionnels (préciser) Oui  Non

ADDITIFS  TECHNOLOGIQUES (préciser) Oui  Non 

ADDITIFS SENSORIELS (préciser) Oui  Non 

ADDITIFS NON AUTORISES DANS L'UNION EUROPÉENNE (préciser) Oui  Non 

MATIÈRES PREMIÈRES D’ORIGINE ANIMALE 
(conditions d’utilisation fixées par l’annexe IV du règlement (CE) n°999/2001) QUANTITÉ 

FARINES DE POISSON Oui  Non 

FARINES DE SANG Oui  Non 

PROTÉINES ANIMALES TRANSFORMÉES DE PORC OU VOLAILLE Oui  Non 

PROTÉINES ANIMALES TRANSFORMÉES D’INSECTES Oui  Non

PRODUITS SANGUINS Oui  Non 

PHOSPHATE DICALCIQUE OU TRICALCIQUE D'ORIGINE ANIMALE Oui  Non 
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La loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux réponses faites sur ce formulaire. Elle garantit
un droit d’accès et de rectifications pour les données à caractère personnel vous concernant auprès de l’organisme qui traite votre demande. 

MENTIONS LÉGALES 
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CADRE RÉSERVÉ À L'ADMINISTRATION

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION 

Déclaration reçue le : |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__| ;  Signature : 

Je soussigné(e) (nom et prénom) : _________________________________________________________________________

– certifie pouvoir représenter le demandeur dans le cadre de la présente formalité ; 

– certifie l'exactitude de l'ensemble des informations fournies dans le présent formulaire et dossier ci-joint ;

– c* demande l’agrément sanitaire pour les catégories de produits et les activités exercées dans mon établissement, listées dans 
la présente demande et m’engage  à mettre en place un plan de maîtrise sanitaire tel que défini en annexes II et IV et V 
(agrément salmonelles) de l’arrêté du 23 avril 2007. 

– c* demande une autorisation pour l’utilisation de certaines matières premières d’origine animale, dont la liste figure dans la 
présente demande.

Fait le |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__|                                        Signature : 

(*) Veuillez cocher la ou les cases correspondant à votre demande 

ENGAGEMENTS ET SIGNATURE 
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